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Texte de la question

M. André Schneider attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur l'optimisation du
contrat d'accueil et d'action individualisé (CAAI) concernant le développement de l'enfant à protéger. Au moment
où la solidarité entre de plus en plus en ligne de compte dans le cadre de l'accompagnement des plus démunis,
le dispositif de protection de l'enfance exige plus de cohérence mais aussi plus d'efficience eu égard aux
moyens qu'il mobilise. Aussi, lui demande-t-il quelles sont les intentions du Gouvernement à ce sujet.
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